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Inondations
Question écrite n° 7585

Texte de la question

M. Philippe Mathot attire l'attention de M. le ministre delegue a l'amenagement du territoire et aux collectivites
locales sur les problemes occasionnes par les inondations, auxquels se trouve confronte le departement des
Ardennes. Chaque annee, en effet, ce departement connait de graves difficultes engendrees par les
precipitations importantes : particuliers et entreprises se voient paralyses et subissent de gros prejudices
financiers. Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour pallier cet etat de fait prejudiciable a
l'economie ardennaise.

Texte de la réponse

A la lumiere notamment des evenements tragiques de ces derniers jours, dus aux intemperies, le Gouvernement
est tout a fait conscient de l'imperieuse necessite de relancer une politique vigoureuse de prevention des risques
et d'effectuer les travaux indispensables dans les zones inondables. Ainsi, le Gouvernement a-t-il annonce la
tenue tres prochaine d'un comite interministeriel qui portera sur le bilan de toutes les catastrophes naturelles et
l'engagement d'une nouvelle politique de prevention. Ces nouvelles orientations ne pourront que contribuer a
accelerer le plan d'exposition aux risques qui est, a l'heure actuelle, en cours d'elaboration dans le departement
des Ardennes.
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